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La fonction de juger est un pilier de l'Etat de droit
démocratique

La polémique entourant le
refus de visa à une famille
syrienne par Théo Francken
pose différentes questions
Juridiques fondamentales, dont
celle de la soumission de tous
aUl(règles de droit ainsi que
celle de l'interprétatIon de la
101,Indissociable des préroga-
tives des juges.

L'affaire œlative à la demande
de visa d'une famille sv-

rienne d'Alep trouve son (Irigi~e
dans une décision de refus de visa
prise par l'Office dl's étrangerli,
qui a été contestée devant le
Conseil du contentietu( des étran-
gers (CCE), Celui-ci a considéré
que l'Office des étrangers n'avait
pas correctement motivé sa déci-
sion, n'ayant pas tenu compte
d'éléments ubjeetifs faisant
craindre, en cas de non-déli-
\'l'ance du visa, une violation de
l'article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de. l'homme,
qui prohibe la torture et les trai-
tements inhumains et dégra-
dants, Dans deux décisions de re-
fus de visa subséquentes, l'Office
des étrangers a pel'Sisté à ne pas
tenir compte de l'article 3. Le
CCE s'est ainsi vu contraint de
constater, dans un troisième ar-
rêt, que l'Etat avait «gravement
failli n ,~onobligatùm de rrwtim-
tionformelle en ne tenant absolu-
ment plU compte. de tous les élé-
ments ala.T'/rHmU df la caUtie et
gurU] pCI'sist[ ait] cn (J'utre.dans
cette d4faillance en reprenallt les
mêmes décu,iol/l!après ~wpen-
s'ions répétées par le Conseil ».
C'est pourquoi le CCE Il,dans son
troisième a.rrêt, ordonné à l'Eta.t
de délivrer aux reqllérant~ un visa
Ot1un laissez-pa.~ser valahle pen-
dant trois mois. Ces trois arrêts
du CCE ont été attaqués par
Œtat devant le Conseil d'Etat,
mais ces recours n'ont pas pour
effet de suspendre l'exécution des
anêts en question.
Afin de forcer l'Etat à exécut.er

les arrêts rendus par le CCE, les
requérants cmt ,~aisi le Tribunal
de première instance puis la cour
d'appel de Broxenes qui, le 7 dé-
cembre dernier, Il enjoint à l'Etat
d'exécuter de bonne foi la déci-
sion prise par Je CCE et, en
conséquence, de délivrer un \1Sa
ou un laissez-passer à la famille

syrienne sous peine d'astreinte,
Malgré ce dernier arrêt - qui est
immédiatement exécutoire -, le
Secrétaire d'Etat a confirmé qu'il
ne délivrerait pas de visa à la fa-
mine syrienne et Il annoncé son
intention d'introduire un pourvoi
en Cll..~sationcontre cette déci-
sion.
Cette saga politico-judiciaire

soulève au moins trois questions
juridiques fondamentales,

Pas de tergiversation permise
Premièrement, le principe de

l'Etat de droit implique la sou-
mission de tous, y compris de la

pULSsance pl1bhque, au droit,
Cette primauté du droit est une
garantie contre l'arbitraire, Si
quiconque peut exprimer son
désaccord avec une décision de
justice, en utilisant le cas échéant
tou~ les rnuytms légaux pour le
faire valoir, il n'en reste pas
moins que, dans un Etat de droit,
il fa\Jt exécutl'!rces décisions lova-
lement, La question de savoi~ si
le CCE a la compétence d'ordon-
ner à l'Etat de prendre une déci-
sion d'octroi d'un visa peut être
débattue juridiquement, comme
la question de savoir si l'article 3
de la Convention emporte l'obli-

gation de déli\Ter des visas hu-
manitaires aux demandeurs
d'asile s}riens. Le CCE a
d'ailleurs décidé, dans une autre
affaire, de solliciter, à cet égard,
l'avis de la Cour constitutionnelle
et de la Cour de jl1~tiœ de l'Uninn
européenne. En attendant, It'.~dé-
cisions de justice doivent être
exécutées, L'Etat de droit n'admet
ici aucune tergiversation,

Deuxièmement, la démocratie
ne peut être réduite à l'expression
de la volonté de la majorité, qui
peut s'avérer tyrannique. Elle im-
plique nécessairement des insti-

tutions qui protègent les intérêts
des plus faibles et des groupes
minoritaires. Un Etat démocra-
tique est un Etat qui assume et
encadre la tension et le dialo!l;lle
entre deux impératifs: le respect
de la volonté pnpulaire et la prn-
tection des droit~ humains. T.a
mission de veiller an respect de
ces droits relève de la compé-
tence des juges, comme l'in-

ruquent la Constitution et plu-
sieurs traités internationaux rati-
fiés par les Parlements belges.
Ces droits forment. en l'espèce, la
«loi» que les juges sont tenus
d'appliquer.

D'où une troisième remarque
fondamentale: l'interprétation
de la loi par les juges est absolu-
ment indissociable de la fonction
de juger, La conception du juge
cumme « buuche de la loi» a vé-
cu. En particulier, l'application de
dispositi ons relatives aux droits
fondamentaux, qui sont ouvertes,
générales et indéterminées, im-
plique nécessairement un certain
pouvoir d'appréciation, qui est
d'autant plus grand lorsque,
comme cn Eelgique, le Consti-
tuant et le législateur sont eux-
mêmes responsables de nom-
breuses incohérences et lacunes
en matière de drniL~fondamen-
taux, En l'espèce, donc, lp.~juges
n'ont fait qu'exercer leur mission.

Un dialogue Impératif
Loin d'être partisans d'un gou-

yemement des juges, nous recon-
uaissous évidemment toute sa
place au poUyoir exécutif et au
pouvoir législatif dans la mise en
place des pnlitiques publiques.
Dans line vision démocratique
des droit~ fondamentaux, chaque
pouvoir contribue à leur respect,
à leur protection et à leur réalisa-
tion, A cette fin, un dialogue per-
manent de\Tait se nouer entre les
différents pouvoirs autour de la
définition et de l'interprétation
des droits humains. Ce dialogue
ne peut cependant avoir lieu que
si chaqne pnumir a égard aux
prérogatives des autres pouvoirs.
Lorsqne des actenrs politiques
sous-entendent, implicitement
mais certainement, que les juges
ont fait œU\Te anti-démocratique
dans l'affaire en cause ou lors-
qu'ils réduisent la démocratie iL
l'expression de la volonté du plus
grand nombre,. ils s'attaquent au.x
fondements de l'Etat de droit
démocratique. Or, quelles que
soient les divergences d'opinions
sur les questions migratoires ou
sur l'interprétation par les juges
du contenu des droits humains, le
débat démocratique ne peut se
tenir sereinement si l'on s'attaque
il ses fondements, _
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